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ARRETE PORTANT MISE A JOUR DU PLUI DU SECTEUR D’ILLFURTH SUITE A LA CREATION DES 
PERIMETRES DELIMITES DES ABORDS DES MONUMENTS HISTORIQUES SITUES SUR LES COMMUNES 
DE HEIDWILLER, ILLFURTH ET WALHEIM PAR ARRETES PREFECTORAUX INSTITUANT UNE SUP SUR 

LES COMMUNES CONCERNEES 
 

Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 

VU  le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.132-2, R.153-18 ; 
 
VU l’arrêté du 14 février 1996 portant inscription au titre des monuments historiques du Château de 
 Heidwiller ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 1958 portant inscription et classement partiels au titre des monuments 
 historiques de la chapelle Saint-Martin dite Burnkirch ; 
 
VU l’arrêté du 22 décembre 1989 portant inscription au titre des monuments historiques de l’enceinte 
 protohistorique du Britzgyberg ; 
 
VU l’arrêté du 14 mai 1991 portant classement au titre des monuments historiques de la Tour de l’ancienne 
 église catholique Saint-Martin avec ses peintures murales ; 
 
VU l’arrêté du 24 décembre 1997 portant inscription au titre des monuments historiques du Moulin Bas à 
 Walheim ; 
 
VU le projet de périmètre délimité des abords proposé par l’architecte des bâtiments de France sur le 
 territoire des communes de Heidwiller, Illfurth et Walheim ; 
 
VU la délibération de la Communauté de communes Sundgau du 28 avril 2022 donnant un avis favorable à 
 la création des périmètres délimités des abords autour des monuments historiques des communes de 
 Heidwiller, Illfurth et Walheim ; 
 
VU l’enquête publique réalisée sur le projet de Périmètres délimités des abords autour des monuments 
 historiques de Heidwiller, Illfurth et Walheim ; 
 
VU la consultation des propriétaires des monuments historiques ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Sundgau du 2 mars 2023 
 approuvant le PLUi du Secteur d’Illfurth ; 
 
VU la délibération de la Communauté de communes Sundgau du 15 juin 2023 donnant son accord sur le 
 projet de création de périmètres délimités des abords autour des monuments historiques des communes 
 de Heidwiller, Illfurth et Walheim ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2024 portant création du Périmètre délimité des abords du monument 
 historique sur la commune de Heidwiller et son annexe ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2024 portant création des Périmètres délimités des abords des 
 monuments historiques sur la commune de Illfurth et ses annexes ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2024 portant création du Périmètre délimité des abords du monument 
 historique sur la commune de Walheim et son annexe ; 
 
VU l’arrêté n°2024/066 du 16 février 2024 portant modification de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2024 
 portant création du périmètre délimité des abords du monument historique sur le territoire de la 
 commune de Walheim ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er :  Le PLUi du Secteur d’Illfurth, approuvé par délibération du Conseil communautaire du  
  2 mars 2023, est mis à jour à la date du présent arrêté. A cet effet, les arrêtés préfectoraux 
  du 30 janvier 2024 et l’arrêté n°2024/066 et leurs annexes ont été reportés dans la partie SUP 
  des annexes du PLUi. 
 
Article 2 :  La mise à jour a été effectuée sur le PLUi tenu à disposition du public en Mairies et au siège de 
  la Communautés de Communes Sundgau à Altkirch. 
 
Article 3 :  Le présent arrêté sera affiché au siège de la Communauté de Communes et en Mairies 

 pendant un mois et sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Article 4 :  Le présent arrêté sera adressé à la Préfecture de la Région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Altkirch, 13 mars 2024 
 
Gilles FREMIOT 
Président de la CCS 

 


